


 

 

 

Convention de gestion des itinéraires de VTT Enduro situés 
sur le territoire de la Commune de Saint Pierre de Chartreuse 

 
 
La convention est établie ENTRE : 
 
La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, dont le siège est situé au Pôle Tertiaire, 
2 ZI Chartreuse Guiers, 38380 Entre-Deux-Guiers, représentée par sa Présidente Madame 
Anne LENFANT, 
Ci-après dénommée « la CC Cœur de Chartreuse » 

D’une part 
 

ET :  
 
La Commune de Saint-Pierre de Chartreuse, situé 8 place de la mairie, 38380 Saint-Pierre-
de-Chartreuse, représentée par son Maire, Monsieur Stéphane GUSMEROLI, 
Ci-après dénommée « la Commune »  

D’autre part  
 
Préambule :  
Pour répondre à la demande croissante de la pratique du vélo  et pour structurer davantage 
le territoire Cœur de Chartreuse, déjà identifié pour cette pratique, la CC Cœur de Chartreuse, 
en lien étroit avec ses communes, s’est engagée à travers une stratégie de développement de 
la filière vélo et plus particulièrement sur un positionnement 360° allant de l’apprentissage du 
vélo à la pratique sportive en passant par la mobilité du quotidien, et proposant une offre de 
pratique couvrant du cyclo au VTT.  
 
Concernant le VTT, pour permettre un maillage cohérent du territoire, en connexion avec les 
territoires voisins, l’objectif est de structurer une offre qualitative répondant aux attentes des 
pratiquants.  
 
La Commune de Saint-Pierre-de-Chartreuse afin d’accroitre son attractivité touristique et 
sportive souhaite proposer aux pratiquants une offre de circuits VTT enduro.  
 
 
Article 1 : Objet de la convention  
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’aménagement, d’entretien et 
de promotion des parcours VTT- enduro sur le territoire communal. 
  



Article 2 : Champ d’application 
La présente convention s’applique aux itinéraires dénommés : (CF ANNEXE 1) 

- Parcours vert VERT MI-SEL 
- Parcours bleu AVATAR 
- Parcours bleu ALDERAN 
- Accès depuis le village 

 
 
Article 3 : Engagement des parties 
 
3.1 Engagement de la CC Cœur de Chartreuse 
La CC Cœur de Chartreuse s’engage : 

- En tant que dépositaire du label « site VTT FFC », à s’acquitter de la cotisation annuelle 
auprès de la fédération française de cyclisme et à établir avec elle une convention 
d’une durée de 3 ans.  

 
La CC Cœur de Chartreuse s’engage également à assurer : 

- Le financement et la mise à disposition de la signalétique et du balisage de la 
fédération française de cyclisme, selon la charte nationale en vigueur dans les Parcs 
naturels régionaux, nécessaire à l’aménagement des parcours ; 

- L’acquisition d’un panneau d’accueil présentant aux utilisateurs les différents parcours 
et rappelant les règles et le code de bonne conduite à respecter sur parcours ; 
L’emplacement et la pose seront convenus avec les parties prenantes ; 

- L’entretien et le suivi des itinéraires inscrits au PDIPR ; 
- La promotion des parcours via ses partenaires et ses outils de communication, 

notamment à travers la création et la mise à jour des topos et des fiches APIDAE. 
 
3.2 Engagement de la Commune de Saint Pierre de Chartreuse  
La Commune s’engage : 

- À autoriser et permettre le passage des VTT sur les voiries, routes, chemins ruraux et 
sentiers communaux situés sur son territoire ; 

- À assurer l’entretien des parcours VTT-enduro se trouvant hors PDIPR ; 
- À assurer l’entretien courant du panneau d’accueil mis à disposition par la CC Cœur de 

Chartreuse ; 
- À informer la CC Cœur de Chartreuse de toute dégradation constatée sur les 

équipements implantés sur son territoire ; 
- À assurer la mise en place de la signalétique et du balisage par le biais de ses bénévoles 

en respectant les recommandations en vigueur, en prenant en compte la circulation 
des engins forestiers, notamment en minimisant la pose de potelets et en privilégiant 
les poteaux PDIPR existants. On notera que la pose de signalétique est autorisée sur 
les arbres dans la mesure où le système de fixation utilisé respecte leur croissance.  

 
La Commune s’engage également : 

- à gérer les demandes d’autorisation de passage des VTT et enduro auprès des 
propriétaires concernés par des tronçons d’itinéraires qui empruntent des sentiers 
non-inscrits au PDIPR, 



- À mettre à jour si nécessaire sa convention avec l’ONF en intégrant les nouveaux tracés 
VTT développés dans ce cadre. 

 
 

Article 4 : Modalités de responsabilité 
 
4.1 Mesure de police :  
Conformément à l’article L2212-2 du Code général des collectivités territoriales, la Commune 
conserve le plein exercice de ses pouvoirs de police.  
 
4.2 Responsabilité des usagers :  
Les usagers des itinéraires devront supporter les dommages résultant de leur propre 
imprudence et du fait de l’inadaptation de leur comportement en milieu naturel. 
 
4.3 Assurances :  
La Commune déclare disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant les dommages 
subis par des tiers lors d’accidents corporels ou matériels imputables aux aménagements 
réalisés par la Commune sur l’itinéraire accessible aux VTT, enduro, VTT à assistance 
électrique.  
 
La CC Cœur de Chartreuse déclare disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant les 
dommages subis par des tiers lors d’accidents corporels ou matériels imputables aux 
aménagements réalisés ou aux équipements installés par la CC Cœur de Chartreuse sur 
l’itinéraire accessible aux pratiquants de VTT, y compris ceux en VTT à assistance électrique.  
 
La Commune ou l’Intercommunalité seront exonérées de responsabilité en présence d’un cas 
fortuit, d’un cas de force majeure ou d’une faute de l’usager. 
 
Article 5 : Durée de convention et condition de résiliation 
Cette convention s’applique à partir de la date de sa signature par les deux parties et pour une 
durée de 3 années, entières et consécutives. Elle est renouvelable par tacite reconduction 
pour la même durée.  
En cas d’inexécution de l’une de ces obligations, la reconduction de cette convention peut 
être dénoncée par chaque partie, 3 mois avant le terme de la période concernée, par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
En cas de résiliation de la présente convention par l’une ou l’autre des parties, la CC Cœur de 
Chartreuse pourra récupérer tout ou partie des équipements installés sur le territoire de la 
commune, par ses propres moyens, après en avoir préalablement informé la commune.  
 
Fait à ……………………………………………………………………… , le …………………………………………… 

 
Pour la CC Cœur de Chartreuse                                Pour la Commune de Saint-Pierre-de Chartreuse 
 
 
 
  



ANNEXE 1 : Cartes des parcours 
 

Annexe 1  : Tracé des pistes de VTT ouvertes au public. 
 

 


